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B. Assurer un apprentissage
adéquat et de qualité

Comme on peut s'en douter, les lour-
des coupures budgétaires, que nous
avons présentées dans le chapitre pré-
cédent, ont eu des conséquences impor-
tantes sur la qualité de l'éducation .
Depuis de nombreuses années déjà, il
n'y a plus de «gras» à couper . La situa-
tion dans les universités n'est pas aussi
«spectaculaire» que les files d'attente
dans les hôpitaux, mais elle n'est pas
moins dramatique pour notre avenir
collectif. Le Québec dispose mainte-
nant de plusieurs «records» canadiens :

• Le ration professeur-e/étudiant-e à
temps complet (EETC) est de 18,7, soit
le plus élevé au Canada . Cela repré-
sente une hausse de plus de 30% en 10
ans. Il faudrait engager quelque 800
professeur-e-s pour rétablir le ratio de
1978-79 .

• Les ressources des bibliothèques sont
les plus basses au Canada, tant au
niveau du nombre de volumes par
EETC (90 au Québec contre une
moyenne canadienne de 116) que des
dépenses d'acquisition par EETC (116$
au Québec contre 139$ au Canada) .

•

	

Les équipements scientifiques sont
également parmi les plus déficients .

• Le nombre de chargé-e-s de cours en
proportion des professeur-e-s réguliers
et régulières est l'un des plus élevés
également .

La dégradation de la qualité de la for-
mation demeure difficile à illustrer
puisqu'elle est le résultat d'une multi-
tude d'éléments ; elle ne se transpose
pas toujours en chiffres . Aussi nom-
breux et précis soient les indices sta-
tistiques, ils ne suffisent pas à exposer
la gravité de la situation .

Il faut d'ailleurs être prudent avec
une certaine approche qui se caracté-
rise par un emprunt de langage au sec-
teur privé : les nouveaux barèmes de
l'activité universitaire serait la produc-
tivité, la performance, le rendement et
on parle mime de . . . rentabilité!

Il ne s'agit pas ici de plaider pour la
liberté abusive, l'absence de contrôle,
la médiocrité ou le gaspillage des res-
sources. Il faut évidemment viser à une
gestion saine et équitable, ce qui
n'implique aucunement toutefois de se
conformer bêtement au modèle privé .
L'activité universitaire ne peut être
assimilée à celle de l'usine . On ne peut
évaluer l'efficience de l'université sous
le seul jour de données quantitatives :
nombre de cours offerts, nombre de
diplômes émis, nombre d'EETC . . .
L'université n'est pas une chaîne de
montage, on n'y «produit» pas de cer-
veaux. L'univeristé doit être évaluée
surtout en regard de la dimension qua-
litative de son activité . Un processus
de gestion ne peut simplement chercher
à normaliser, quantifier, niveler par des
mécanismes coercitifs . Une décou-
verte, une inspiration, une hypothèse,
une création, une démonstration ou une
idée de génie ne découlent pas d'un
processus enclenché par un bouton .

Parmi les éléments difficilement
quantifiables mais combien détermi-
nants, mentionnons :

• L'appauvrissement de la formation
en raison de la réduction de la banque
de cours .

• La modification des modes pédago-
giques (la pratique fait place au magis-
tral) et des modes d'évaluation
(l'analyse fait place au par cceur) ainsi
que la réduction de l'encadrement (dis-
ponibilité de l'enseignant-e) en raison
de l'augmentation du ratio
profslétudiant-e-s et de la proportion de
chargé-e-s de cours .

Par ailleurs, comment peut-on éva-
luer l'impact de la baisse des ressour-
ces humaines et matérielles sur les taux
d'échec et d'abandon ou les résultats
d'une recherche, d'une expérimenta-
tion ou d'une production?

Il est peut-être possible de faire plus
avec moins mais certes pas possible de
faire mieux . Une enseignante ou un
enseignant peut toujours donner son
cours à un plus grand nombre
d'étudiant-e-s, en passant d'une classe
de 25 à une classe de 40 puis à un audi-
torium de 100 ou même 250 étudiantes
et étudiants . Mais là, on peut en être
sûr, il n'est pas possible de poser des
questions, de faire des exercices prati-
ques ou de débattre de la matière .

Somme toute, il faut retenir que les
coupures budgétaires ont eu des con-
séquences énormes sur la qualité de
l'éducation, que des séquelles fort col)-
teuses pour notre avenir sont déjà
observables et que de continuer sur le
chemin des coupures nous rapproche
dangereusement d'un point de non-
retour dans la mise à jour des connais-
sances .

Revaloriser l'enseignement

Parallèlement aux coupures qui
alourdissent considérablement le climat
dans les classes, on assiste à une déva-
lorisation de la tàche d'enseignement
dans les universités . Les moins bonnes
conditions d'enseignement incitent bien
sûr une partie des professeur-e-s
régulier-e-s à préférer les activités de
recherche. La tendance a toutefois
d'autres racines . Ainsi, la situation de
pénurie dans les universités amène ces
dernières à engager des professeur-e-
s ayant d'abord un bagage en matière
de recherche, espérant qu'elles et ils
puissent décrocher d'importantes aub
\'entions pour leurs projets et financer
ainsi l'université .

Traditionnellement, pour une ques-
tion de prestige entre autres, les uni-
versités ont toujours mis beaucoup
d'emphase sur les publications scien-
tifiques et les travaux de recherche pour
évaluer une candidate ou un candidat
à un poste de professeur-e . II apparaît
urgent de procéder à un rééquilibrage
des critères d'embauche et de donner
plus de poids et d'attention à la com-
pétence pédagogique des candidates et
des candidats ainsi qu'il leur capacité
à transmettre les connaissances .

Cela est important car la clientèle
scolaire est de plus en plus hétérogène
et exigence en matière d'encadrement .
De plus, il importe de maintenir un
corps professoral aux fonctions multi-
ples et complémentaires en alliant les

tàches d'enseignement, de recherche,
de services aux collectivités et d'admi-
nistration pédagogique . Il n'est pas sou-
haitable de spécialiser les
professeur-e-s . Plus particulièrement,
un lien intrinsèque doit exister entre
l'enseignement et la recherche. Pour
être à jour, l'enseignement doit être
donné par des professeur-e-s qui béné-
ficient d'activités de recherche . Sinon,
il ne peut se renouveler et les étudiant-
es du premier cycle seront mal
préparé-e-s à des études avancées et des
activités soutenues de recherche .

Cette mesure permettrait d'éviter les
situations fàcheuses que l'on connaît en
raison de l'existence marginale de
professeur-e-s qui sont en difficultés au
niveau de l'enseignement .

Une autre mesure à prendre pour
valoriser l'enseignement est d'accroî-
tre le nombre de professeur-e-s
régulier-e-s et d'améliorer les condi-
tions de travail des chargé-e-s de cours
restant . A l'heure actuelle, les chargé-
es de cours assurent environ 50% des
cours dans les universités, et leur pro-
portion ne cesse d'augmenter, attei-
gnant jusqu'à 70% dans certains
programmes .

Pourjoindre les deux bouts, il n'est
pas rare de voir une ou un chargé-e de
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universités québécoises
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Canada . . .

. . .le taux de
«diplômation» démontre
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Québec en matière
d'accessibilité à l'édu
cation . . .

cours avoir un second emploi ou alors
enseigner dans deux ou trois universi-
tés différentes durant la même session,
voyageant de Montréal à Rouyn et
Rimouski, par exemple . Les chargé-e-s
de cours, ces contractuel-le-s, sont
engagé-e-s de session en session, sou-
vent à quelques jours d'avis de la ren-
trée. Leurs disponibilités en dehors des
cours sont minimales . Quand un bureau
leur est offert, ils et elles y sont empilé-
es . Leur tàche ne prévoit aucune acti-
vité de recherche . Les congés de per-
fectionnement ne leur sont
pratiquement pas accessibles . Ils et
elles sont toujours en queue de file pour
l'obtention de ressources humaines et
matérielles en appui aux cours . Ils et
elles héritent souvent des cours les plus
populeux et des groupes de première
année ou de certificat qui demandent
plus d'encadrement .

Toutes ces conditions de travail,
presque inqualifiables, de même que la
précarité de leur emploi ne sont pas de
nature à faciliter ni à encourager la
mise en valeur de leur potentiel et des
compétences qui leur sont reconnues .
A, c'est un vrai gaspillage . Rien ne
saurait justifier l'exploitation dont ils
et elles sont victimes et du peu de cas
qui est ainsi fait de la qualité de l'ensei-
gnement.

C. Déveli
Un enjeu central

La notion d'accès à l'éducation fait
l'objet d'un débat de fond depuis quel-
ques années . L'objectif d'élargir
l'accès à l'éducation est même remis
en question. Il n'est pas rare d'enten-
dre dire que la politique de la «porte
ouverte» a fait son temps ; que le «trop
grand» nombre d'étudiant-e-s dans les
universités est la cause de la chute de
la qualité de l'éducation . Certain-e-s
osent même parler d'un recrutement de
«volontaires» qui n'auraient pas la
motivation» et la «maturité intellec-
tuelle» pour poursuivre des études uni-
versitaires . Le débat s'inspire de visées
élitistes évidentes. On observe dans
plusieurs provinces canadiennes un élè-
vement des critères d'admission à l'uni-
versité .

Le Conseil des universités illustre
bien l'aspect central du débat sur
l'accès à l'éducation en écrivant ce qui
suit au tout début du mémoire qu'il
déposait en septembre 1986 à la Com-
mission parlementaire sur le finance-
ment des universités :
«Avant même d'aborder toute ques-

tion concernant le financement ou le
fonctionnement de 1'enseignement
supérieur, il importe de clarifier cer-
taines données de base touchant la fré-
quentation universitaire et d 'établir s'il
y a lieu de favoriser une augmentation
des clientèles ou, au contraire, de res-
treindre l'accès aux établissements
d'enseignement supérieur. Cela cons-
tituera une hypothèse de base sur

laquelle s'appuyer pour
rechercher des solutions aux
problèmes actuels de l'uni-
versue, »

D'une façon encore plus
significative, le ministre
Ryan déclarait, dans son
'allocution de clôture de la
Commission parlementaire,
que «1'objectf d 'accessibilité
doit être redéfini en jonction
les indications des recher-
lres qui ont été faites à ce

sujet et aussi en fonction des
réalités d'aujourd'hui .»

À propos du développe-
ment marqué du nombre
d'inscriptions dans les uni-
versités depuis quelques
années, Claude Ryan ajoute :



pper l'accessibilité à l'éducation
.En surface et à court terme, la

course aux clientèles produit des résul-
tats visibles, plus forts et plus impres-
sionnants que d autres moyens mais, à
la longue elle ne peut que nuire aux
objectifs poursuivis par les universités .
11 faut faire en sorte que l'accès à l'uni-
versité soit favorisé dans le plein res-
pect des missions propres de
l'université. Je ne crois pas que la voie
de la facilité soit celle que nous devons
retenir à cet égard.»

M . Ryan laisserait-il entendre qu'il
faut mettre un frein à l'accessibilité et
qu'il est temps de passer à autre chose?
Voici sa réponse :

«À tous les niveaux de notre système
d'enseignement, le défi des prochaines
années demeurera certes celui de
l 'accessibilité, car il nous reste encore
• nombreuses lacunes à corriger à ce
chapitre. Mais il sera d'abord et sur-
tout celui de l'excellence, de la qua-
lité de la performance, de la solidité. »

Excellence, mot clé d'une nouvelle
définition de l'accessibilité, est
synonyme d'élitisme, mais sans en
avoir toute la connotation péjorative .
Le recteurde l'UQAM préfère une for-
mulation plus douce et parle plutôt de
«l'accessibilité qualitative», en oppo-
sition au «quantitatif», pour faire place
aux «meilleur-e-s» . Le recteur de l'Uni-
versité de Sherbrooke est plus direct :
«Puisque la concurrence est internatio-
noie, il faut rechercher l'excellence à
l 'échelle mondiale, aux dépens même
• l'accessibilité pour tous, s'il le
faut. »

Il apparaît évident que le gouverne-
ment se donne pour objectif de rendre
l'université plus sélective . Le ministre
Ryan en a donné plusieurs indices . En
conclusion de la Commission parle-
mentaire, le 21 octobre dernier, il
déclarait : «Ainsi que j ai eu l'occasion
• l'indiquer à plusieurs reprises pen-
dant nos travaux, il existe des formes
d'enseignement terminal qui ne vont
pas nécessairement à l'université» .
Pour bien saisir la portée de ces pro-
pos, il peut être utile de rappelles ce
que le ministre affirmait à la radio en
septembre dernier : «Nous avons envoyé
beaucoup de jeunes à l'université au
cours des dernières années alors que
ce n'était pas rigoureusement néces-
saire dans tous les cas.» Et l'on

pourrait enrichir le tout avec ce que le
ministre Ryan déclarait au printemps
1986 lors de l'inauguration du Centre
spécialisé de productique à St-Jean-sur-
Richelieu :

«Nous avons déjà trop d'univers itai-
res et c'est maintenant nos bases que
nous devons renforcer. Nous avons un
retard en matière de haute technologie
et c'est en éduquant les gens du sec-
teur secondaire que nous allons pou-
voir prendre notre place au rang des
grands de ce monde. »

Beaucoup reste à faire

Cette année, un peu moins de 3,5%
de la population québécoise fréquente
l'université, soit environ 210 000 per-
sonnes dont la moitié ont plus de 25 ans
et sont à temps partiel . Cela représente
un progrès par rapport au passé récent,
mais beaucoup reste à faire . En effet,
plusieurs encore voudraient avoir accès
à l'université et le taux général de fré-
quentation universitaire camoufle des
injustices à l'endroit de plusieurs caté-
gories de la population, comme quoi
la démocratisation est loin d'être ache-
vée. Ainsi :

• Selon le recensement de 1981, le taux
de fréquentation universitaire des 15
ans et plus est de I I % chez les fem-
mes et de 16% chez les hommes . Glo-
balement, l'accès des hommes et des
femmes est égal au premier cycle . Tou-
tefois, les ghettos d'étude demeurent et
les études à temps partiel restent le lot
des femmes . Le rattrapage des femmes
est dû en bonne partie à leur sur-
représentation dans les certificats (60%
des inscriptions) . Au niveau des étu-
des avancées, la proportion de femmes
est nettement inférieure : environ 40%
à la maîtrise et 30% au doctorat .

• Le critère de la langue indique
d'autres informations pertinentes .
Ainsi, les francophones sont ceux qui
ont le plus profité de la démocratisa-
tion de l'éducation : alors qu'en 1967-68
3,5% des 18 à 29 ans fréquentaient
l'université, cette proportion est pas-
sée à 13,8% en 1985-86. Mais les
Québécois-es francophones demeurent
parmi les moins scolarisé-e-s du pays
tandis que les anglophones du Québec
sont les plus scolarisée-s du Canada .
Selon les données du recensement de
1981, le taux général de fréquentation
universitaire de 18% pour les 15 ans et
plus dans les programmes à temps
complet se répartit ainsi : 18% chez les
francophones, 24% chez les anglopho-
nes et 18% chez les autres groupes lin-
guistiques .

• Un autre aspect de l'inégalité réside
dans l'origine sociale. Malgré des pro-
grès, il demeure que les enfants dont
les parents proviennent des classes
moyennes ou supérieures accèdent à
l'université dans une proportion envi-
ron trois fois plus grande que les
enfants d'origine ouvrière ou agricole .
L'écart serait moins dépendant des con-
ditions financières des enfants des dif-
férentes origines que du bagage culturel
lié à l'environnement social .

• Le système scolaire lui-même opère
une sélection poussée . En raison, entre
autres, du taux d'abandon et d'échec
au secondaire et au collégial et en rai-
son de la tendance aux études termina-

les dans le secteur professionnel, 84%
des jeunes actuellement au secondaire
ne seront pas qualifié-e-s pour la pour-
suite d'études universitaires régulières
(28% des jeunes n'obtiennent pas de
DES et seulement 27% obtiennent un
DEC).

• Beaucoup de candidat-c-s à l'univer-
sité ne peuvent y accéder. Selon les
données recueillies à l'automne 1985
pour toutes les universités du Québec :
42% des demandes d'admission ont été
refusées dans les programmes contin-
gentés du baccalauréat, la moitié des
refus étant due au manque de places ;
des 96 000 candidate-s admis-es au
premier cycle (85% des demandes), 33
240 (23%) n'ont jamais p0 s'inscrire
à leurs cours et ce, pour diverses rai-
sons comme les difficultés financières .

• Les statistiques officielles utilisées le
plus fréquemment portent sur la «fré-
quentation» universitaire, indiquant de
la sorte le pourcentage de personnes
«entrant» à l'université . Un autre type
de données, le taux de »diplômation»,
rarement utilisé publiquement, indique
plutôt (e nombre de personnes «sortant»
de l'université avec un diplôme . Ce
dernier indice dénote clairement le
retard du Québec qui, en raison d'un
nombre élevé d'abandons des études,
dispose d'un taux de diplômation
d'environ 7% de sa population .

Alors que les réformes scolaires
mises en place il y a vingt ans ont des
résultats qui se font graduellement sen-
tir et que deux générations à peine com-
ntetta:nt à w profiter, dc : nombreux
indices laissent voir que les autorités
politiques veulent mettre un frein à
l'accès à l'éducation et imposer un
retour en arrière .

Un danger d'élitisation

Excellence, performance, rationali-
sation, etc ., sont des termes de plus en
plus employés par les autorités politi-
ques et administratives . Mais cc ne sont
pas là que des mots ; ils font référence
à des mesures très concrètes qui visent
à rendre l'université encore plus sélec-
tive, réservée à ceux et celles qui
«auraierd le plus de moyens de réussir» .

Dans son mémoire de septembre
1986 à la Commission parlementaire
sur le financement des universités, le
Conseil des universités constate une
hausse des taux d'échec et d'abandon
ainsi que des difficultés de toutes sor-
tes à la poursuite des études . Face à ce
problème, le Conseil indique qu'il fau-
drait «prévoir des mesures qui incitent
les étudiants à apporter à leurs études
toute l'attention et le soin requis. »
Voici comment le Conseil compte
appuyer son énoncé flou et vertueux :

«Certaines mesures, standards
d'admission plus exigeants, non-
remboursemeru des frais de scolarité,
meilleur encadrement, seraient de
nature à améliorer le taux de passage
et à encourager des choix de pro-
gramme plus réfléchis. U serait aussi
opportun de resserrer le système des
prêts et bourses de façon à favoriser
les étudiants performants.»

Le Conseil mentionne ici l'amélio-
ration de l'encadrement mais sans don-
ner plus de détails . Ce sont les autres

mesures qui retiennent son attention
puisque son optique est de rationaliser
les dépenses . C'est ainsi qu'il ajoute :
«certaines conditions pourraient être
ajoutées au système prêts-bourses pour
encourager une utilisation plus efficace
des ressources universitaires .» II
recommande de modifier la part du prêt
par rapport à la bourse pour faire pres-
sion sur la durée des études et de res-
treindre la période d'admissibilité à
l'aide finant.i re .

Ces recommandations sont celles du
Conseil des universités mais d'autres
intervenant-e-s vont dans ce sens . Ce
courant intervient au nom de la «bonne
gestion», tentant de camoufler ses posi-
tions fondamentalement élitistes der-
rière des mesures visant officiellement
à réduire le coût de l'enseignement uni-
versitaire .

Ainsi, les étudiantes et les étudiants
en difficulté sont considéré-e-s comme
étant une source de «gaspillage» alors
que leur situation découle souvent du
manque d'encadrement dû aux coupu-
res budgétaires . Le courant élitiste
s'appuiera sur cette «logique» pour
refuser l'admission ou susciter le départ
plus rapide de ceux et celles qui ne peu-
vent montrer dès le départ des chan-
ces assurées de succès et qui présentent
des «risques de coûter plus cher» pour
des raisons d'échec possible, par
exemple .

Une approche beaucoup plus péda-
gogique et démocratique estime qu'il
est normal que tous et toutes ne puis-
sent être les «meilleur-c-s ~ en tout
temps ou apprendre à un rythme accé-
léré et estime qu'il faut assurer de meil-
'leures conditions d'étude pour élever
le taux de réussite . Sans cela, on met
en place les conditions pour que seul-
e-s les plus «performant-e-s» puissent
se maintenir dans le système scolaire,
éliminant ainsi plus facilement les élu-
diantes et les étudiants qui ne bénéfi-
cient pas des meilleures conditions, soit
parce qu'elles et ils doivent travailler
ou ont des charges familiales, par
exemple .

N'est-il pas absurde de vouloir ainsi
renforcer la sélection et de réserver
l'éducation à ceux et celles qui ont plus
de facilités ou de connaissances? Ne
faudrait-il pas plutôt prendre les
moyens pour assurer l'égalité des chan-
ces et soutenir les personnes qui veu-
lent apprendre? N'est-ce pas là le rôle
fondamental de l'éducation? Sinon, à
quoi sert-elle? A renforcer une élite?

Alléger le fardeau financier
de l'étudiant-e

Un autre aspect de l'offensive des
autorités politiques pour davantage
contrôler l'accès à l'éducation est
d'accroître les frais de scolarité sous
leurs différentes formes . Ceci n'est pas
exclusif au Québec . Les gouverne-
ments des autres provinces canadien-
nes reviennent régulièrement à la
charge sur cette question et l'on a pû
voir dernièrement une ferme opposition
étudiante à de telles initiatives en
France, en Espagne, en Italie et en Bel-
gique. L'augmentation des frais de sco-
larité, comme par hasard, est une ligne
directrice que s'était fixée l'OCDE
(Organisme de coopération et de déve-
loppement économique) en matière
d'éducation il y a quelques années .
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Au Québec, la grève étudiante de
l'automne 1986 aura forcé le gouver-
nement libéral (tout comme le précé-
dent gouvernement péquiste) à écarter
pour toute la durée de son mandat le
projet d'augmenter les «frais de scola-
rité» à proprement dits . Mais il
demeure d'autres mécanismes par les-
quels le gouvernement et les adminis-
trations universitaires peuvent tenter
d'accroître le fardeau financier de la
population étudiante : les frais afférents
et les frais de matériel .

C'est en août 1986 que le ministre
Ryan autorisait les universitésà perce-
voir un nouveau type de frais dits de
«matériel» . Ces frais, pouvant attein-
dre jusqu'à 100$ par année, peuvent
être chargés pour les dépenses en maté-
riel de tout genre: location d'instru-
ments, usage de microscopes, accès à
l'ordinateur, notes de cours, emprunts
à l'audiovisuel, textes divers, etc . Mais
il s'agit là de la définition officielle .
Dans les faits, ces frais imposées par
certaines administrations locales, avec
la bénédiction du ministre, n'ont rien
à voir avec des dépenses de matériel
et constituent une source de revenus
généraux . En d'autres termes et en
clair, il s'agit d'une hausse déguisée
des frais de scolarité .

Du côté des frais afférents, il est de
plus en plus fréquents de voir les uni-
versités imposer des frais à la pièce,
pour les changements de choix de
cours, les demandes de révision de note
ou encore pour obtenir une attestation
officielle. A l'Université Concordia,
par exemple, il en coütc 40$ de plus
pour obtenir son diplôme (graduation
tees). Ailleurs, des frais supérieurs à
100$ sont exigés par les Services aux
étudiants pour le Centre sportif, le Ser-
vice d'aide financière, etc .

Lors de la grève étudiante de
l'automne dernier, le ministre Ryan
s'est engagé à ne pas augmenter les
frais de matériel au-delà du taux
d'inflation . C'est un pas en avant mais
c'est l'abolition pure et simple de ces
frais qu'il faut obtenir puisque leur
implantation récente contourne et con-
trevient au gel des frais de scolarité .
L'objectif fondamental à poursuivre est
nul autre que la gratuité scolaire .

Tous ces frais, cela doit être clair,
représentent un frein à l'accès à l'édu-
cation. Le président du Conseil du Tré-
sor, Paul Gobeil, n'hésite pas, quant
à lui, à parler de «ticket modérateur» .
Dans la foulée de l'annonce des cou-
pures contenues dans le premier bud-
get du gouvernement libéral (mai 1986),
M . Gobeil indiquait que des mesures
devraient toucher l'éducation «de façon
à avoir un meilleur équilibré entre
l'offre et la demande de services», lais-
sant entendre que le problème se trouve
du côté de la demande plutôt que de
celui de l'offre . Pour résoudre ce «pro-
blème», il identifie alors la méthode de
la «tarification des services .

Comme on I'a vu dans le chapitre
précédent portant sur le «danger de
l'élitisation», ces frais peuvent égale-
ment devenir une arme puissante entre
les mains des autorités pour canalyser
l'accès à l'éducation en faisant pression
sur les individus par des frais variant
selon les différents secteurs d'étude
(jugés prioritaires ou non) ou de nou-
velles conditions à l'obtention de prêts
et bourses.
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D. Pour des universités
aux préoccupations larges

Rejeter la spécialisation
à outrance

Lors de la récente Commission par-
lementaire sur le financement des uni-
versités, un des thèmes portait sur la
concertation entre les établissements
universitaires, particulièrement en ce
qui a trait à la ∎rationalisation des pro-
grammes» . Derrière cc vexabulaire, x
trouve l'objectif de sp ialiser chacune
des universités afin de dégager cc qu'on
appelle des »économies d'échelle» .

A cette occasion, le ministre Ryan
déclarait :

»Le Québec ne pourra plat à l'ave-
nir ,r 'offrir le luxe de certains dédou-
blements que nous avons trop
facilement tolérés dans le passé. ll fau-
dra veiller ù définir soigneusement la
vocation et le potentiel de chaque éta-
blissemenr . II faudra également éviter
tout de(Ioublernent, toute redondance . u

A d'autres moments, M . Ryan par-
lait de définir -une vocation d'excel-
lence clans certains secteurs» et invitait
les universités à réaliser ales émonda-
ges et les mises en commun» .

Le Conseil des univcrsitcs, de son
côté, posait Ics deux questions suivan-
tes dans son nicmoire .

»Le temps n'est-il par venu de pré-
ciser lu notion d 'accessibilité? Si I'on
veut éviter les duplications peu oppor-
tunes•, ne devrait-cm par adopter lu
d(iinition ontarienne que chaque étu-
di(nll (f\'(att les' ( •(gntc'ités vuulue8
devrait trouver une place au sein du

réseau universitaire mais par nécessai-
rement ckuts le /)rucrornnre ou I 'établis-
sement de son Ir o

..N 'y u-t-il pus /)lare au sein du
réseau québécois francophone pour une
ou deux universités dont lu première
priorité serait lu formation de premier
cycle et qui proposeraient ù leurs eui-
(liants des programmes bien intégrés i
la fatrut des grand collèges anu'ricains
OU de 1'Universiu Bishop au Quéher?
En matière de recherche, quel rôle les
universités régionales peuvent-elles
jouer utilement?»

Mis à part l'objectif de réaliser des
économies d'échelle, rien ne vient en
appui au projet de spécialiser chacune
des universités . Si on part du principe
qu'il est plus économique de rassem-
bler à un même endroit toutes les acti-
vités d'un même type, alors il devient
évident que tout dédoublement est
»aoûteux et improductif» . Mais encore
faudrait-il dénxmtrer que de tels dédou-
blements existent et, le cas échéant, en
quoi ils sont coûteux et impr(xluctifs si
on dépasse les seuls principes de cotnp-
tahilité et que l'on tient compte des cri-
tères de qualité et d'accessibilité à
I'éducati)n .

Bien stlr, ou ne peut envisager que
chaque université au Québec dispense
l'ensemble des programmes et sou-
tienne des recherches tous azimuts . Ce
qui doit être soulevé, c'est que le
recours à la spécialisation se situe, sur
le strict plan académique, à contre-
courant d'un consensus allant grandis-
sant : la pire erreur du passé est la spé-
cialisation trop poussée de la formation
et l'avenir est à la mufti-disciplinarité .

De plus, il ne serait pas étonnant
qu'une rationalisation des program-
mes-, comme nous l'avons décrite,
entraîne une baisse du nombre total de
places disponibles pour chaque disci-
pline touchée ; la capacité d'accueil de
l'université héritant de la discipline ne
pourra pas compenser le nombre de
places perdues par des fermetures de
programmes ailleurs, de la sorte l'uni-
versité se retrouverait en position de
sélectionner davantage parmi un nom-
bre plus grand de candidates et dc can-
didats .

Rechercher un
développement

équilibré

Depuis maintenant quatre ans, les
règles de financement des universités
incitent fortement ces dernières à déve-
lopper les inscriptions dans les pro-
grammes classés »prioritaires» par le
gouvernement . Il s'agit bien sûr des
programmes du »virage technologique»
OU liés au développement économique .

II est nécessaire pour le système
d'éducation de s'ajuster à l'évolution
des besoins de la société en regard d'un
développement à long tonne, et de .,e
donner des priorités particulières en
regard d'urgences ponctuelles . Toute-
fois, un principe findanental doit être
respecté, soit que le développement de
secteurs prioritaires ne se fasse pas au
détriment des autres secteurs .Cela doit
être très clair . On ne peut, au nom de
certaines priorités ponctuelles, mettre
en péril la qualité de secteurs qui ont
nuis des années à se développer .

Les secteurs dits •nuis- sont de
toute évidence la première cible de la
nouvelle tendance de rétrécissement du
champ d'intervention des universités .
La notion d'»utilitarisne» est bel et bien
présente dans le débat actuel . En fait,
les pressions sont importantes peur que
le développement économique soit le
besoin prioritaire auquel devraient
répondre les universités,

Cette conception étroite et dangeu-
reuse du rôle de l'éducation dans le
développement de la société doit être
remis en cause. Après tout, le bien- être
d'une société ne s'exprime pas qu'en
ternes économiques et le développe-
ment ne passe pas que par la produc-
tion, pas plus que l'utilité des
programmes et des connaissances qui
s'acquièrent à l'université ne peut être
jugée qu'en fonction de leur applica-
tion matérielle dans le cadre d'un
emploi précis .

Il n'apparaît pas que le système uni-
versitaire du Québec fait place à des
dédoublements anormaux . D'abord, il
importe de souligner que Ics universi-
tés régionales offrent un bassin relati-
vement restreint de programmes et que,
souvent, les étudiantes et les étudiants
de ces universités se retrouvent majo-
ritaircnent dans une gamme très pré-
cise de programmes d'administration .
Les similitudes se trouvent davantage
entre les grandes universités . On ne
peut véritablement parler de »dédouble-
ment» parce que des cours d'informa-
tique, d'arts plastiques, de physique ou
de communications, par exemple, se
donnent dans plusieurs universités . Les
programmes en tant que tels varient
considérablement d'une université à
l'autre, chacune se distinguant par une
approche conceptuelle, un mole
d'apprentissage, un créneau ou un
encadrement particuliers .

Une spécialisation des universités par
secteurs d'excellence» peul, à pre-

mière vue, être un facteur d'améliora-
lion des programmes par une
concentration des ressources . Mais, à
l'inverse, c'est toute la formation qui
peut en souffrir en plaçant ainsi les pro-
grammes en vase clos . Parmi d'autres
conséquences possibles : l'étudiant-e
aurait une formation plus restreinte, la
gamme de cours complémentaires ou
hors-programme étant réduite : les rela-
tions inter-départementales seraient
réduites, ce qui est nuisible si on con-
sidère que les disciplines s'alimentent
les unes aux autres ; advenant un recul
des études avancées dans les universi-
tés régionales, la qualité de la forma-
tion au premier cycle en souffrirait .

Il importe donc d'assurer le dévclop-
penent de l'ensemble des activités uni-
versitaires tout en assumant un effort
particulier en appui à des priorités . 11
faut toutefois bien baliser le niveau et
la durée de l'effort à l'endroit d'acti-
vités prioritaires . Par exemple, on
remarque que les secteurs rattachés au
virage technologique bénéficient d'un
support particulier depuis maintenant
quatre ans . En 1985-86, les quelques
secteurs du virage technologique ont
obtenu 22,6 millions $, soit 779E du
budget de 29 millions $ servant à finan-
cer la croissance du nombre d'étudiants
et d'étudiantes dans l'ensemble des dis-

ciplines . Au cours des dernières
années, on estime qu'environ 8O% des
nouvelles inscriptions ont été effectuées
dans les secteurs du virage technolo-
gique, sous l'impulsion des universi-
tés qui améliorent ainsi leur
financement . A défaut de baliser
l'effort, on en revient à une situation
de discrimination dans le financement
des différents secteurs d'étude .

Depuis quelque temps, on remarque
une évolution du discours soutenant la
mise en place de priorités de dévelop-
pement pour les universités . Alors
qu'au départ, l'établissement d'une dis-
tinction entre les différents secteurs fai-
sait porter le débat sur un besoin de
rattrapage à certains niveaux, les yeux
semblent maintenant se tourner, agres-
sivement, vers les secteursjugés non-
prioritaires . D'une valorisation ponc-
tuelle de certaines activités, la tendance
est à la dévalorisation définitive des
secteurs jugés non-prioritaires . En ter-
mes clairs, on voudrait maintenant nous
faire croire que le maintien et le ren-
forcement des activités jugées priori-
taires passent purement et simplement
par la fermeture d'une série de pro-
grammes et d'activités jugées »inuti-
les», »dépassées», etc .

Ce n'est pas à mots couverts que plu-
sieurs intervenant c-s en milieu univer
sitaire envisagent et même en appellent
à la fermeture de plusieurs program-
mes . Il n'y a qu'à observer la tentative
de l'Université de Sherbrooke, au prin-
temps 1986, de fermer certains dépar-
tements et facultés et de congédier des
dizaines de professeur-c-s .

L'obtention d'une formation géné-
rale et d'une compréhension de la réa-
lité sous toutes ses firmes représente
un besoin et un attrait bien réels . Une
part importante d'étudiant-c-s fréquen-
tent l'université dans une perspective
beaucoup plus large que la seule obten-
tion d'un emploi ou d'un perfectionne-
ment directement lié à l'emploi qu'ils
et elles occupent déjà .

Rien ne justifie la discrimination et
l'opposition entre les différentes disci-
plines, il faut plutôt les respecter dans
leur ensemble et reconnaître la complé-
mentarité qui les lie les unes aux autres .
Cette reconnaissance est à la hase d'un
développement équilibré de notre
société . Tous les champs du savoir ont
leur importance propre et un rôle de
soutien au développement des autres
disciplines qui les côtoient .

Aller en sens inverse reviendrait à
répéter les erreurs du passé comme
celle de cette époque où la science était
mise au bûcher de crainte qu'elle ne
reinette en question les dogmes des
autorités . La compréhension des réa-
lités scientifiques, sociales, culturelles,
économiques ou autres du inonde dans
lequel nous évoluons est un facteur
déterminant du progrès .

Malheureusement, le ministre Ryan
n'a pas réaffirmé, à la fin de la Com-
mission parlementaire, son engagement
électoral à I'effet de »mettre fin ù la dis-
erimination dans le financement des
action( ; ., additionnelles des uni-
tertcr(s .




